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Modalités et bulletin d'inscription pages 82 et 83  
et sur http://formation.apf.asso.fr
N° DA : 11750376875

DurØe : 4 jours
Dates : 6 au 9 novembre 2018
Prix : 850 �
Lieu : Paris
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�  DØfinir la notion de handicap psychique et  

identifier les diffØrentes pathologies mentales 
habituellement rencontrØes.

�  RepØrer les modalitØs de soins et d�accom pagnement.
�  Ajuster sa pratique professionnelle à l�accompa-

gnement de personnes souffrant de troubles 
psychiques.

�  Élaborer des projets d�accompagnement adaptØs. 
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�  Élaboration thØorique appuyØe sur l�expØrience 

des stagiaires.
�  Analyse des pratiques professionnelles : Øtude de cas.
� Évaluation des acquis en fin de formation.
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Le handicap psychique
�  DØfinition du handicap psychique et repŁres en 

psychopathologie (nØvroses, psychoses, troubles 
du comportement, dØficience mentale�).

�  La structuration de la personnalitØ, les limites 
entre le normal et le pathologique.

�  L�extrŒme dØpendance dans la relation (exemple 
du polyhandicap et de l�autisme), les troubles 
archaïques. 

�  L�Øvaluation mØdicale et  psychomØtrique, le 
diagnostic et l�indication thØrapeutique.

�  Les addictions.

L�accompagnement au quotidien 
�  Le professionnel face aux troubles du comporte-

ment : repØrer, dØcoder, ajuster ses attitudes et 
son Øcoute.

�  Le travail en Øquipe : de l�importance de la pluri-
disciplinaritØ et des regards croisØs.

�  Les relais et partenariats.

Les professionnels, qu�ils interviennent en structure ou au domicile, sont de plus en plus confrontØs à des 
personnes prØsentant des troubles psychiques, mentaux, ou du comportement rØguliŁrement associØs à un 
handicap physique, sensoriel, intellectuel� Certains comportements inhabituels perturbent les schØmas 
classiques d�intervention et les professionnels se retrouvent alors dØmunis et en manque de repŁres pour 
adapter leurs rØponses. 

Cette formation vise principalement à permettre aux professionnels d�acquØrir des connaissances leur 
permettant de mieux comprendre les pathologies mentales et psychiques rencontrØes. 
Elle propose Øgalement d�apporter à chacun des moyens et des outils pour ajuster sa pratique en fonction des 
symptomatologies spØcifiques et  pouvoir accompagner la personne dans sa globalitØ.
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Professionnels soignants ou Øducatifs intervenant 
auprŁs de personnes avec un handicap psychique 
et/ou des troubles du comportement, en 
Øtablissement (ou service) mØdico-social ou 
sanitaire.
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Politique nationale de santØ : 
n° 9 ; n°31
Aide-soignant : n°3
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Psychologue clinicienne, mØdecin, psychiatre, 
psychologue.
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